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Une réunion de la Commission Consultative des Polices Municipales en juin 
 
L’information n’est pas encore officielle, mais d’une source sérieuse nous venons d’apprendre que l’AMF 
vient enfin de désigner – enfin – ses représentants à la Commission Consultative des Polices 
Municipales.  
 
En déplaise à certaines associations ou organisations syndicales non représentatives, la Commission 
Consultative des Polices Municipales n’est pas morte ! Elle devrait se réunir à la mi-juin et en présence du 
Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur Gérard COLLOMB. 
 
Cette CCPM devra élire son nouveau Président, issue des représentants du collège des Maires. La 
rumeur laisse entendre que Christian ESTROSI, Maire de Nice (06à) pourrait à nouveau être candidat. 
 
La CCPM n’a pas été réunie depuis fin 2016 en raison des élections Présidentielles d’une part, et d’autre 
part en raison de la fin du mandat des élus locaux (élus eux pour 6 ans). François GROSDIDIER, a perdu 
son siège de Président en raison de la loi de non cumul des mandats, préférant conserver son poste de 
Sénateur à celui de Maire de Woippy (57).  
La FA-FPT police municipale fera le choix de son positionnement concernant le vote du Président de la 
CCPM lors du Bureau Fédéral du 17 mai et lors des travaux du pôle « police municipale » le 24 mai 
prochain. 
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Les caméras-piétons devront rester au placard à partir du 4 juin ! 

« L’expérimentation des caméras-piétons se termine dans moins d’un mois. A titre expérimental, pour une 
durée de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement peut autoriser, dans 
les conditions prévues à l'article L. 241-1 du code de la sécurité intérieure, les agents de police municipale 
à procéder, au moyen de caméras individuelles, à un enregistrement audiovisuel de leurs interventions, » 
précise la loi du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, 
et améliorant l'efficacité et les garanties de la procédure pénale. 

Le décret d’application publié plus de six mois plus tard, précise-lui aussi : « A titre expérimental, jusqu'au 
3 juin 2018, les agents de police municipale sont autorisés dans les conditions fixées au présent décret à 
procéder à un enregistrement audiovisuel de leurs interventions dans les conditions prévues à l'article L. 
241-1 du code de la sécurité intérieure. » 

Aussi, dès le 4 juin 2018, dans un mois, l’ensemble des caméras piétons devront rester au 
placard !  

Pourquoi ? Simplement parce qu’aucune loi n’a pas été votée pour permettre sa pérennisation au-delà 
des deux ans ! 
 
Aucun vecteur législatif n’étant prévu, le dispositif sera au moins suspendu un certain temps. 

 
Par ailleurs, l’article 10 du décret n° 2016-1861 du 23 décembre 2016 relatif aux conditions de 
l'expérimentation de l'usage de caméras individuelles par les agents de police municipale dans le cadre 
de leurs interventions précise que les collectivités avaient des obligations : 
« Dans un délai de trois mois avant la fin de l'expérimentation, le maire ou, le cas échéant, l'ensemble des 
maires concernés, adresse au ministre de l'intérieur un rapport sur l'emploi des caméras individuelles des 
agents de police municipale. Ce rapport comprend une évaluation de l'impact de l'emploi des caméras 
individuelles sur le déroulement des interventions et le nombre de procédures judiciaires, administratives 
et disciplinaires pour le besoin desquelles il a été procédé à la consultation et à l'extraction de données 
provenant des caméras individuelles. » 
 
A notre connaissance, très peu de collectivités auraient transmis ce rapport dans les délais. 

 
 
 
Olivier Dussopt interviewé par l’AMF 

Olivier Dussopt : « Il faut un accord gagnant-gagnant entre l'État, les employeurs 
territoriaux et les organisations syndicales » 

 

Dans un entretien accordé le 24 avril à Maires de France et publié dans le numéro de mai, le secrétaire 
d'État auprès du ministre de l'Action et des Comptes publics revient notamment sur les principaux 
chantiers engagés par le gouvernement sur la fonction publique. Ces derniers feront l’objet d’un point 
d’étape lors de la prochaine Conférence nationale des territoires (CNT), qui devrait se tenir début juillet. 
Le ministre aborde le rendez-vous salarial prévu mi-juin et accueille favorablement la proposition de 
création d’une « fédération des employeurs publics territoriaux », formulée par Philippe Laurent, président 
du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT). Maire info publie des extraits de cet 
entretien. 
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Une nouvelle grève est prévue le 22 mai dans la fonction publique. Comment entendez-vous 
désamorcer ce mouvement de protestation ? 
Je n'ai pas à désamorcer un mouvement de protestation. Nous avons devant nous quatre chantiers initiés 
par le Comité interministériel de la transformation publique du 1er février 2018 qu’a présidé le Premier 
ministre. Je les rappelle : définir un nouveau modèle de dialogue social, améliorer et développer le 
recours au contrat, l'individualisation de la rémunération, et enfin comment mieux accompagner les 
agents dans leurs projets de transitions et de mobilité professionnelles. Je précise aussi que dans le 
cadre de l’agenda social habituel, nous poursuivons d'autres chantiers comme par exemple celui de 
l'égalité femmes-hommes et encore celui de la rénovation du cadre d'emploi des personnes présentant 
des situations de handicap. Ma mission est de mener la concertation avec les neuf organisations 
syndicales représentatives de la fonction publique sur chacun de ces sujets. Aucune ne refuse de 
participer aux discussions sur ces chantiers en cours. Elles font donc preuve de responsabilité. 
 
Quelles seront les propositions du gouvernement lors du rendez-vous salarial de mi-juin ? 
Nous entendrons les revendications des organisations syndicales avant le bouclage des arbitrages 
budgétaires au cours de l'été. La revalorisation du point d'indice n'est pas la piste que nous privilégions. 
Je le rappelle, lorsque l’on augmente le point d'indice de 1%, cela se traduit par une hausse de 2 milliards 
d'euros de dépenses publiques, et cela rapporte, en moyenne, 15 euros par mois pour un agent qui 
gagne 2 000 euros net par mois. Par ailleurs, l'Etat ne finance que 43 % de la dépense, le reste étant, par 
définition, à la charge des employeurs territoriaux et hospitaliers. Nous sommes ouverts à l'examen d'un 
certain nombre de propositions, notamment de revalorisation de certains métiers aujourd’hui mal 
rémunérés. Il faut un accord gagnant-gagnant entre l'Etat, les employeurs territoriaux et les organisations 
syndicales. 
 
Êtes-vous favorable à la création d'une fédération des employeurs publics territoriaux, proposition 
défendue par le président du CSFPT ? 
Cette proposition constitue une piste intéressante car cette structure amènerait les 55 000 employeurs 
publics territoriaux à donner un mandat de négociation à celles et ceux qui les représenteraient dans ce 
dialogue social rénové que nous appelons de nos vœux pour la fonction publique territoriale. Si cela nous 
permet d'avoir un collège des employeurs, au sein du CSFPT, qui dispose d’une véritable légitimité et qui 
se trouve en capacité de discuter de manière plus engageante avec les organisations syndicales et l'Etat, 
alors je dis que c'est une proposition qui va dans le bon sens. 
 
Quels sont les grands axes de votre mission avec P. Laurent sur la modernisation de la FPT ? 
Il y a la question du temps de travail, mais aussi celle du bon niveau pour la gestion des ressources 
humaines des collectivités et l'offre de formation des agents territoriaux tout au long de leur carrière 
professionnelle, autant de sujets qui s’ajoutent aux quatre chantiers engagés après le Comité 
interministériel de la transformation publique. Je ferai, avec Philippe Laurent, un point d'étape sur cette 
mission de modernisation de la fonction publique territoriale lors de la prochaine Conférence nationale 
des territoires (CNT), fin juin-début juillet. 
 
Comment la fonction publique territoriale sera-t-elle impactée par la suppression annoncée de 120 
000 postes de fonctionnaires d'ici à 2022 ? 
Nous bénéficions aujourd'hui d'une double opportunité. La première tient au développement du numérique 
qui transforme profondément le fonctionnement des services publics, les organisations de travail mais 
aussi les missions des agents publics. La deuxième tient aux nombreux départs à la retraite d’agents. 
Cette double opportunité doit être appréhendée de manière positive et constructive dans ce temps de 
concertation qui est le nôtre pour, en même temps, améliorer la qualité du service rendu aux usagers, 
améliorer les conditions de travail des agents et construire les modèles qui faciliteront les transitions 
professionnelles et la mobilité des agents, et enfin travailler sur la question des effectifs. Nous souhaitons 
que les employeurs territoriaux prennent toute leur part dans cette réflexion globale qui englobe aussi 
celle de la réduction des effectifs.  

Propos recueillis par Emmanuelle Quemard et Xavier Brivet 
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Organisation du 4ème salon de la police municipale le mercredi 23 mai 2018 à 
La Grande Motte (34)  

INFO     149  



 

 

 

FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – POLICE MUNICIPALE 

96, rue Blanche - 75009 PARIS - 01 42 80 22 22 - Fax 09 83 00 44 12  
E-mail : contact.fafptpm@gmail.com  - Sites Internet : www.policemunicipale.org et fafpt.org  

Affiliée à la FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE (FA-FP) 
 

 
 



 

 

 

FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – POLICE MUNICIPALE 

96, rue Blanche - 75009 PARIS - 01 42 80 22 22 - Fax 09 83 00 44 12  
E-mail : contact.fafptpm@gmail.com  - Sites Internet : www.policemunicipale.org et fafpt.org  

Affiliée à la FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE (FA-FP) 
 

 



 

 

 

FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – POLICE MUNICIPALE 

96, rue Blanche - 75009 PARIS - 01 42 80 22 22 - Fax 09 83 00 44 12  
E-mail : contact.fafptpm@gmail.com  - Sites Internet : www.policemunicipale.org et fafpt.org  

Affiliée à la FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE (FA-FP) 
 

 



 

 

 

FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – POLICE MUNICIPALE 

96, rue Blanche - 75009 PARIS - 01 42 80 22 22 - Fax 09 83 00 44 12  
E-mail : contact.fafptpm@gmail.com  - Sites Internet : www.policemunicipale.org et fafpt.org  

Affiliée à la FÉDÉRATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE (FA-FP) 
 

PETITES ANNONCES 
 
La Ville de Vias (34) met en vente un véhicule NISSAN NAVARRA 4X4, 140 cv. 
 
Mise en circulation en mai 2015, 9 500 km, équipée sérigraphie complète police municipale au prix de : 
18 000 €  

 
    
 

Renseignements : J.M. DURANTET au tél : 04.67.21.79.76  

La Ville de Villeneuve les Béziers (34) vend un cinémomètre de marque SAGEM Eurolaser.  

Il est parfait état. Il est fourni avec sa valise, son trépied, une batterie quasi neuve et son carnet 
d’entretien et d’étalonnage. Prix : 800 €.  

Dernier étalonnage le 8 septembre 2017 donc valable jusqu’au 8 septembre 2018. 
 
Renseignements : Thierry BOUCHEROT 
au tél : 09.62.39.85.66 : 04.67.39.90.01 

 

 


